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 La Mission permanente de la République du Malawi auprès de l ’Organisat ion  

des Nations Unies a l’honneur de présenter au Secrétaire général la candidature de la 

République du Malawi au Comité exécutif du Programme du Haut -Commissai re des 

Nations Unies pour les réfugiés. 

 La République du Malawi est partie à la Convention de 1951 relative au statu t  

des réfugiés et à son Protocole de 1967. Au fil des ans, le Malawi a fait la preuve de 

son attachement indéfectible aux questions relatives aux réfugiés, notamment en  

accueillant des réfugiés et des personnes déplacées de divers pays d ’Afrique, dont le  

Mozambique, le Burundi, le Rwanda et la République démocratique du Congo. Il  

accueille actuellement plus de 38 000 réfugiés dans le camp de réfugiés de Dzaleka, 

dans le district de Dowa. Depuis 1994, il a également fait la preuve de son attachement  

aux efforts régionaux de consolidation de la paix en envoyant des contingents de 

maintien de la paix en République démocratique du Congo dans le cadre de la Mission  

de l’Organisation des Nations Unies pour la stabilisation en République démocrat ique 

du Congo et de la brigade d’intervention de la Communauté de développement de 

l’Afrique australe. En devenant membre du Comité exécutif et en y contribuant, le  

Malawi renforcerait sa participation aux activités concernant les réfugiés. 

 La Mission permanente de la République du Malawi vous serait reconnaissan t e 

de bien vouloir faire distribuer le texte de la présente note comme document du  

Conseil économique et social, au titre du point 19 e) de l ’ordre du jour. 

 


